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Chères Mannevillaises, chers Mannevillais,  
 

La fin de la pandémie semble enfin possible. Les données épidémiologiques enregistrées 

ces dernières semaines sont encourageantes. 

La vie reprend progressivement un cours plus normal. De nombreux événements, annulés 

l’année dernière, sont programmés et nous permettent de nous retrouver. Nous avons eu 

le plaisir de recevoir nos Ainés lors du repas des Seniors offert par le CCAS dimanche 3 

octobre.  
 

Cette crise a soulevé l’importance des échanges à distance. L’accès au numérique pour 

tous est une priorité dans nos communes rurales. Le conseil municipal est soucieux de 

développer des services de proximité à tous tels que les permanences de la Mutuelle de 

Village, la venue de l’Espace Numérique Mobile, et des activités auprès des jeunes (stages 

de cirque). 
 

Il est important que la vie à Manneville-sur-Risle reste apaisée pour que chacun d’entre 

nous puisse s’y épanouir librement. Ce n’est qu’à ce prix, que nous pourrons ensemble 

goûter pleinement au charme de notre ville. 

Isabelle DUONG 

Maire de Manneville-sur-Risle 



Horaires d’ouverture 

Lundi : 8h30-12h00 / 16h00-17h30 

Mercredi : 8h30-12h00 

Jeudi : 8h30-12h00 

Vendredi : 8h30-12h00 / 16h00-18h00 
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Ville de Manneville-sur-Risle 

Repas des Seniors : 87 convives se sont retrouvés dimanche 3 octobre à 

l’occasion du repas organisé par le CCAS : rires, musique, plats savoureux et 

gourmands étaient au rendez-vous. La doyenne Jeannine FRÉVILLE et le doyen 

Michel SALPERWYCK ont été mis à l’honneur à l’occasion de cet après-midi 

convivial. 

Rentrée scolaire :  Le 2 septembre dernier, 

les enseignantes de l’école Léon et Eugénie 

Colombel ont accueilli 113 élèves répartis sur 5 

classes :  

• Mme Rivière : 26 élèves (PS-MS-GS) 

• Mme Lodde : 23 élèves (GS-CP) 

• Mme Swertvaeger : 24 élèves (CE1) 

• Mme Bernard : 19 élèves (CE2-CM1) 

• Mme Mohring : 21 élèves (CM1-CM2) 

La direction est assurée par Mme Lodde, 

remplacée le jeudi par Mme Verhaege. 

Concours des maisons fleuries : Suite à la tournée effectuée le 6 juillet, le 

jury a sélectionné 56 habitations. La remise des prix a eu lieu le 18 septembre. 

Chaque lauréat s’est vu offrir un porte-cartes et un pot à crayon station 

météo à l’effigie de la commune. Les premiers de chaque catégorie se sont vu 

remettre un bon d’achat à valoir à la pépinière BRIERE. Merci et bravo à tous. 

Cérémonie du 11 novembre   

à 10h45 au monuments aux morts.  

Réglementation 

Stationnement minute :  Afin de faciliter 

l’accès aux commerces, un stationnement 

minute a été mis en place Route de Rouen. 

Merci de le respecter. 
 

Dépôts sauvages INTERDITS : Les 

dépôts sauvages des déchets (ordures 

ménagères, encombrants, cartons, métaux, 

gravats, végétaux,... ) sont interdits sur 

l’ensemble des voies et espaces publics de la 

commune.  

Merci de sortir vos containers la veille au 

soir et de les rentrer le plus rapidement 

possible après le passage des camions.  

Les verres, cartons et cartonnettes sont à 

déposer au niveau des plateformes de tri, 

dans les containers et non à côté. 

Pour vous rendre à la déchetterie de Pont-

Audemer, une carte est à retirer auprès de 

la mairie.  
 

Les volailles : Pour des raisons sanitaires et 

de lutte contre les nuisances de voisinage, un 

arrêté municipal a dû être pris, en 

complément du Règlement Sanitaire 

Départemental, afin de réglementer les 

élevages familiaux de volailles. 

De plus en plus de communes sont amenées 

à prendre ce type d’arrêtés. 

Arrêté à consulter sur les panneaux d’affichage et le 

site Internet de la commune. 

 

Grippe aviaire (H5N8) : La préfecture 

demande à tout détenteur de volaille de 

prendre les dispositions nécessaires 

(confinement ou filet de protection) pour 

lutter contre l’influenza aviaire dans les 

basses cours. 

De gauche à droite : Francis COUREL (conseiller départemental),  
Florence GAUTHIER (vice-présidente départementale), Jeannine FRÉVILLE (doyenne),  

Nicole DURANTON (sénatrice), Michel SALPERWYCK (doyen) et Isabelle DUONG (Maire). 


